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mission générale de numérotation des 1.371 
points d’adresse contenus sur la commune. 
Chacun sera géolocalisé avec une référence 
GPS (avec longitude et une latitude dis-
tincte), cartographié également (références 
IGN). Le coût retenu est de 12.960 €. Les 
projets d’investissements 2019 seront étu-
diés en commission dès le mois de février.  
Des décomptes de circulation ont été réali-
sés du 21 au 27 novembre 2018, avec l’ap-
pui de l’Agence Technique Départementale 
et le Finistère Ingénierie Assistance. Axe 
Saint Pol de Léon – Landivisiau : 6.200 véhi-
cules légers/jour et 450 poids lourds/jour. 
Axe Plouzévédé – feux de circulation : 950 
véhicules légers/jour et 50 poids-lourds/jour. 
Axe Feux de circulation – bourg de Plou-
vorn :  2900 véhicules légers/jour et 130 
poids-lourds/jour. Pas d’accident corporel 
enregistré depuis 2013. Des excès de vi-
tesse sont déplorés sur la rue d’Argoat, 
après les feux direction Landivisiau. La com-
mune candidate sur l’Appel à Projet de la 
Région-E.P.F-Caisse des Dépôts et Consi-
gnations-Etat. Il vise à obtenir des finance-
ments conséquents pour permettre les tra-
vaux d’aménagement en centre-bourg.  
Intercommunalité : Le rapport d’activité du 
S.D.E.F pour l’année 2017 est laissé à dis-
position en Mairie.   
Informations et Communication : Le bulle-
tin communal est en cours de  rédaction 
pour une sortie prévue sur le mois de mars 
2019. 
Action Sociale et Solidarité : Le rapport 
d’activité de l’association Clic Maïa, spéciali-
sée dans les domaines de la santé, a été 
validé dernièrement en réunion. Une fois par 
mois, l’association tient permanence à la 
Maison du Guéven à Plouvorn. Une réflexion 
sur le Pôle Santé à l’échelle du Pays de Mor-
laix est en discussion actuellement. 
Enfance et Affaires Scolaires : Une réu-
nion du comité de pilotage du Plan Educatif 
Local a été organisée mardi 29 janvier pour 
décider des actions sur l’année 2019. Le 
dispositif d’aide dont bénéficiait la commune 
est désormais supprimé. Une action 
« Prévention Alcool » ouverte aux jeunes du 
territoire est organisée le 19 février prochain 
par la Communauté de Communes du Pays 
de Landivisiau à l’Espace Culturel du Plan 
d’eau puis à la Discothèque Le Neptune. 
Cimetière : Au cimetière 15 concessions, en 
mauvais état, abandonnées sont à reprendre 
par la Commune. Une procédure est ordon-
née en ce sens.  
Action Culturelle, Bâtiments et Espaces 
de Sports et de Loisirs : Les élus décident 
à l’unanimité de porter la réalisation d’un 
terrain synthétique sur un terrain enherbé du 
complexe de sportif de Bel Air, proche de 
l’Espace Jacques de Menou, pour un budget 

Finances Communales : Les élus adoptent 
à l’unanimité les différents comptes de l’an-
née 2018. La Commune dégage en 2018 un 
taux d’épargne brut satisfaisant de 28 %, lui 
permettant de rembourser le capital des em-
prunts (452.382 € sur 2018) et financer une 
partie des futurs investissements d’équipe-
ment (ils étaient de 592.870 € en 2018). Les 
emprunts contractés en 2017 pour 1,9 M € 
pour l’Espace Culturel du Plan d’Eau, la Mai-
son de l’Enfance et 0,23 M € pour le Cabinet 
Médical alourdissent la capacité de désen-
dettement, mais elle reste contenue à moins 
de 4 années pour cette année 2018. L’endet-
tement de la commune est de 832 €/habitant 
pour une moyenne de 697 € observée dans 
les communes de 2 000 à 3 500 habitants. 
Le fonds de roulement se rapporte à la tréso-
rerie de la commune. Avec 362 jours relevés 
de valeur moyenne d’avance de trésorerie 
sur l’année 2018, la situation est  tout à fait 
acceptable.  
Les soldes budgétaires se présentent 
comme suit. Commune : résultat positif de 
945.929 €. Service Assainissement : résultat 
négatif de 56.497 €. Service Eau potable : 
résultat positif de 179.031 €. Lotissement 
communal Impasse du Général de Gaulle : 
résultat négatif de 111.467 €. Lotissement 
communal de Pen Ar Harden : résultat néga-
tif de 106.439 €. Lotissement communal 
Théodore Botrel : résultat négatif de 26.919 €. 
Environnement et Espace Rural : Une 
enquête publique s’est tenue en Mairie cette 
fin d’année 2018 et début 2019. Elle portait 
sur des échanges et cessions de terrain, à 
savoir : aliénation d’un chemin rural à « Mou-
lin Neuf », aliénation d’une portion de la voie 
communale N° 31 à  « Kerscao-Lanforchet »,  
échanges de terres à « Pen-Ar-C’hoas »,  
régularisation de l’emprise de voie commu-
nale N° 19 à « Quivigerez », acquisition 
d’une parcelle privée à « Lanorgant ». Les 
conclusions du commissaire-enquêteur avali-
sent le projet, accepté en l’état à l’unanimité 
par les élus. Ils sont transmis à l’étude nota-
riale pour la rédaction des actes correspon-
dants. La prochaine commission étudiera les 
investissements à proposer sur l’exercice en 
cours. 
Aménagement du Bourg, Urbanisme et 
Bâtiments Non-Sportifs : Des travaux de 
rénovation thermique sont adoptés à l’unani-
mité pour la Bibliothèque, confiés aux entre-
prises suivantes : menuiseries extérieures, 
isolation : Menuiserie Ollivier de Plouvorn, 
chauffage, VMC, éclairage : Entreprise Le 
Scanf de Plouvorn. Une mise à jour du sché-
ma des eaux pluviales et des eaux usées est 
nécessaire car elle date de 2015. La mission 
est confiée au cabinet A&T Ouest pour 4.416 €. 
Les élus décident à l’unanimité de mission-
ner les services de la Poste pour réaliser une 
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envisagé de 565.000 €, à la condition 
préalable indispensable de la réception 
d’un engagement écrit sur les participa-
tions financières accordées par le club 
de l’Avant-Garde permettant un solde à 
charge de la commune de 20 % plafon-
nés à 100.000 Euros. Le levé topogra-
phique est effectué par le cabinet Ing 
Concept de Landivisiau pour 720 € et 
l’étude de sol à Fondasol de Brest pour 
1.020 €.  
A l’Espace Culturel du Plan d’Eau,110 
personnes ont été dénombrées pour le 
spectacle de théâtre de dimanche 20 
janvier dernier.   
Vie Associative : Les demandes de 
subvention pour l’année 2019 seront 
étudiées prochainement. 

La prochaine réunion de Conseil Muni-
cipal aura lieu le lundi 25 février à 19 h 
en Mairie. 

DÉCÈS 

Pierre PRIGENT, 

Résidence St Roch, 74 ans 

Marie-Paule L’HOSTIS, 

5 rue de la Garenne, 83 ans 

Célestine BOZEC, 

Mésargroas, 83 ans 

Hervé GOURMELON, 

Résidence St Roch, 94 ans 

NAISSANCES 

Ethan JEZEQUEL, Kerlidou 

Noah ROUÉ, Pen an Dour 

lundi 9h-12h / 13h30-18h 

Mardi 13h30-18h 

Mercredi 13h30-18h 

Jeudi fermé 

Vendredi 9h-12h / 13h30-18h 

Samedi 9h-12h / 13h30-18h 

Déchèterie Plougourvest  

Horaires d’hiver 



Mairie Rue du Guéven 

                   29420 Plouvorn 

Tél. 02.98.61.32.40 

Fax. 02.98.61.38.87 

Mail :  

commune-de-plouvorn@wanadoo.fr 

www.plouvorn.com 

Les articles du prochain mois 

A  transmettre pour le 15  de chaque mois 
à la mairie, par mail 

plouvorninfos@gmail.com 

PERMANENCES ACTION SOCIALE : 

Nadia CRENN, conseillère déléguée vous 

recevra en mairie sur rendez-vous, le sa-

medi 02 mars de 10h à 12h. Tél : 

02.98.61.32.40   

PERMAMENCES MAISON DU GUÉ-

VEN : ADMR DU HAUT LEON : les 1ers et 

3èmes mardis du mois de 10h à 12h. 

ALDS : tous les jeudis de 9h à 12h. Tél : 

02 98 69 49 60 ou contact@alds.una29.fr 

ou www.alds.bzh. SECOURS POPU-

LAIRE : un jeudi sur deux : les 7 et 21 

février - Contact : 07 69 36 39 06. CDAS 

(assistante sociale) Permanences suspen-

dues. Contact Landivisiau 02.98.68.11.46. 

MAÏA, permanence le 1er jeudi du mois sur 

RDV (02.98.63.00.19). Agir ABCD 

PLUME (accompagnement dans vos 

démarches administratives et numé-

riques) : permanence dernier lundi de 

chaque mois de 9h30 à 11h30.  

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MA-

TERNELLES - MAION DE L’ENFANCE : 

Temps d’éveil le 12/02 (9h30 et 10h30), le 

19/02 (9h30) et le 26/02 (10h30). Il est 

possible de prendre rendez-vous avant ou 

après le temps d’éveil lorsqu'il y a une 

seule séance. Atelier motricité/musique le 

27 février à la maison de l’enfance à 9h30 

et 10h30. Contact Landivisiau : 

02.98.24.97.15. 

HALTE GARDERIE 1000 PATTES : Tous 

les vendredis à Plouvorn,  8h30 / 17h30. 

Contact : 06.64.22.28.14 / 02.98.68.42.41. 

GÉNÉRATION MOUVEMENT AÎNÉS RU-

RAUX : Permanence tous les 1er jeudi du 

mois à l’atelier de 10h à 12h. (questions 

diverses). Les tickets piscine sont à com-

mander au 06.58.89.39.21 et à prendre lors 

des permanences. Dates à retenir : domi-

nos challenge le 19 février, le 26 février et 

le 12 mars. Ouvert à tous le 5 mars. Le 

scrabble aura lieu aux mêmes dates. Le 19 

mars à 14h : dictée . Trois sorties sont pré-

vues cette année. Le solde du voyage 

ANCV pour le Pays Basque est à régler à 

Annie pour fin mars. Contact 

ableas866@orange.fr - port : 

06.58.89.39.21. 

ALCOOL ASSISTANCE 29 : Si vous ren-

contrez des difficultés d’addiction, osez 

franchir la porte et nous rejoindre lors des 

réunions qui se déroulent le 3ème vendredi 

de chaque mois à 20h30, salle du sous-sol 

de la mairie. Contact Yves BARS, 

06.64.43.08.16. 

COMITÉ D’ANIMATION AGP : Le comité 

d’animation de l’AGP organise son tradi-

tionnel tournoi U11 le 23/02/2019 à la salle 

de tennis. Une vingtaine d’équipes partici-

pera à ce tournoi dont l’EA Guingamp, le 

Stade Brestois, Plabennec, Plouzané, Plou-

vorn ...Début du tournoi 9h. Buvette et res-

tauration sur place. Entrée gratuite. 

Le vendredi 22 février de 8h15 à 12h15 

ESPACE JACQUES DE MENOU 

RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les français ont obligation de se faire recenser entre la 

date à laquelle ils atteignent l’âge des 16 ans et la fin du troisième mois suivant. Le jeune 

doit se faire recenser directement à la mairie de son domicile. Il doit présenter une pièce 

d’identité et le livret de famille. Une fois recensé, le jeune obtient une attestation de recen-

sement indispensable pour l’inscription à des examens, concours. Environ un an après, il 

sera convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté. 

PORTES OUVERTES :  

Le Collège de Kerzourat de Landivisiau vous accueille le vendredi 8 février 2019 de 17h 

à 20h pour une porte ouverte.  

Les portes ouvertes du lycée du Léon à Landivisiau auront lieu le vendredi 22 mars de 

16h30 à 19h30 et le samedi 23 mars de 9h à 12h. 

POSTE : ouverture du bureau de Poste du mardi au samedi de 9h30 à 12h. 

PAROISSE : Les enveloppes du denier de l’église seront distribuées prochainement dans 

les boîtes aux lettres. 

CINÉMA DOCUMENTAIRE 

Le 10 Février 2019 à 15h  

à l’Espace Culturel du Plan d’Eau - 5 € 


